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avant-proposavant-propos

La législation sur les monuments historiques a connu
de nombreuses adaptations et modifications au cours
du 20e siècle. Diverses évolutions vont intervenir dans
les mois à venir que ce soit dans le domaine de la
Réforme de l’Etat (simplifications administratives) ou
des expérimentations de décentralisation prévues dans
la loi sur les responsabilités locales en cours de
discussion au sein des assemblées. D’autres
modifications législatives importantes sont envisagées
dans les années à venir pour améliorer la protection du
patrimoine mobilier.

A l’occasion de la parution du Code du Patrimoine en
février 2004, il nous a paru cependant indispensable
de mettre à nouveau à disposition du grand public,
usager ou propriétaire de monument historique, les
règles essentielles concernant ce domaine du
patr imoine national. Expliquer simplement les
procédures, les droits et les devoirs de l’usager et de
l’administration, identifier les principaux interlocuteurs
et leurs compétences, orienter vers le monde associatif
foisonnant et dynamique, évoquer le travail scientifique
et technique réalisé par les différents acteurs sont les
principaux objectifs de cet opuscule d’information
générale qui renvoie régulièrement vers les sources
complémentaires que constituent les sites Internet
réalisés par les services du ministère de la Culture et
de la Communication et ceux de ses partenaires
auxquels donne accès le portail www.culture.fr

Michel Clément
Directeur de l’architecture et du patrimoine
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Les procédures de protection sont appliquées en vertu des
dispositions du code du patrimoine relatives aux monuments
historiques

A. Que protège-t-on ?

Sont suceptibles d’être protégés les immeubles ou parties
d’immeubles, objets mobiliers, orgues, vestiges
archéologiques et terrains renfermant de tels vestiges.
Il existe deux niveaux de protection : l’inscription sur l’inventaire
supplémentaire des monuments historiques, lorsque le
monument ou l’objet présentent un intérêt suffisant pour en
justifier la préservation, et le classement, pour les immeubles
ou les objets dont la conservation présente, au point de vue
de l’histoire ou de l’art, un intérêt public..

Les immeubles

Qui peut demander la protection d’un immeuble ?

La demande de protection peut être faite par le propriétaire,
l’affectataire, un tiers intéressé (collectivité territoriale,
association…), le préfet de département ou de région,
l’administration centrale ou régionale du ministère chargé de
la Culture.

A qui faire la demande ?

La demande de protection doit être adressée à la direction
régionale des affaires culturelles de la région où est implanté
l’immeuble. Le dossier de protection est mis au point par la
conservation régionale des monuments historiques ou par le
service régional de l’archéologie, selon le cas, puis soumis à
l’examen des commissions.

Inscription sur l’inventaire supplémentaire des
monuments historiques.

Le dossier est soumis à l’examen de la CRPS (commission
régionale du patrimoine et des sites) qui émet un avis sur
l’intérêt de l’immeuble et sur la nature de la protection à
proposer. Après avis de la commission, le préfet de région
statue sur les propositions d’inscription sur l’inventaire
supplémentaire et peut prendre les arrêtés d’inscription pour
les immeubles retenus. L’accord du propriétaire de l’immeuble
n’est pas indispensable.

Classement au titre des monuments historiques.

Si, en CRPS, il est estimé que le monument ou le vestige
archéologique peut être classé, la direction régionale des
affaires culturelles transmet le dossier au ministère chargé
de la Culture (bureau de la protection des monuments
historiques) pour examen en commission supérieure des
monuments historiques. Le préfet de région peut décider dans
ce cas, d’inscrire l’immeuble à l’inventaire supplémentaire à
titre conservatoire, dans l’attente de l’issue de la procédure
de classement.
La commission peut estimer l’inscription suffisante ou proposer
le classement. Après avis de la commission supérieure, le
ministre statue sur les propositions de classement par arrêté
ministériel, si les propriétaires ont donné leur accord au
classement.

Cas de refus de classement par le propriétaire.

Si le propriétaire refuse le classement de son immeuble, le
ministre peut engager la procédure de classement d’office
qui est prononcé par décret du premier ministre après avis du
Conseil d’Etat.

Les objets mobiliers

Qui peut demander la protection d’un objet mobilier ?

La demande de protection peut être faite par le propriétaire,
l’affectataire, un tiers intéressé (association, collectivité
territoriale..), le préfet de département ou de région,
l’administration centrale ou régionale du ministère chargé de
la Culture.

A qui faire la demande ?

La demande de protection doit parvenir au préfet du
département et au conservateur des antiquités et objets d’art
du département concerné, qui met au point le dossier de
protection afin de le soumettre à la commission
départementale des objets mobiliers.

Décision d’inscription

Le dossier est soumis à l’examen de la commission
départementale des objets mobiliers qui délibère en vue de
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la protection de l’objet. Après avis de la commission, le préfet
du département peut prendre un arrêté d’inscription sur
l’inventaire supplémentaire des monuments historiques. Dans
l’état actuel de la législation, cette procédure n’est applicable
qu’aux objets appartenant à l’Etat, aux départements, aux
communes, aux établissements publics ou aux associations
cultuelles. Les objets appartenant aux propriétaires privés
peuvent seulement être classés.

Décision de classement

Si la commission départementale estime que l’objet peut être
classé, le dossier est transmis au ministre chargé de la culture
pour un examen en commission supérieure des monuments
historiques.
La commission supérieure peut estimer l’inscription suffisante
si cette procédure est applicable ou proposer le classement.
Après avis de la commission supérieure, le ministre statue
sur les propositions de classement et peut prendre les arrêtés
de classement pour les objets retenus.Pour tous les
propriétaires autres que l’Etat, leur accord écrit est
indispensable.
En cas d’opposition du propriétaire autres que l’Etat au
classement, une procédure de classement d’office par décret
en Conseil d’Etat peut être engagée.

Les orgues, les instruments de musique
et le patrimoine campanaire

Qui peut demander la protection ?

La demande de protection peut être faite par le propriétaire
de l’orgue, l’affectataire, un tiers intéressé (association,
collectivité territoriale…), le conservateur des antiquités et
objets d’art, le technicien-conseil* agréé par le ministère de
la culture et de la communication (direction de l’architecture
et du patrimoine) ou par le conseiller pour la musique et la
danse auprès du directeur régional des affaires culturelles.

A qui faire la demande de protection ?

La demande de protection doit parvenir à la direction régionale
des affaires culturelles. Le dossier de protection mis au point
par le technicien-conseil agréé est transmis au ministère
chargé de la Culture (bureau du patrimoine mobilier et
instrumental) par la direction régionale compétente pour être

soumis à l’examen de la commission supérieure des
monuments historiques (5ème section).

Inscription ou classement

La commission supérieure des monuments historiques (5ème

section) donne un avis sur  les propositions de classement et
sur les propositions d’inscription sur l’inventaire
supplémentaire des instruments de musique et orgues
historiques.

Après avis de la commission, le ministre chargé de la Culture
prend un arrêté. L’ arrêté de classement d’un orgue ou d’un
instrument de musique  appartenant à un propriétaire autre
que l’Etat est pris avec l’accord de celui-ci. A défaut de cet
accord, le classement d’office peut être prononcé par un décret
en Conseil d’Etat. L’ arrêté d’inscription est pris par le préfet
de département.

B. Effets de la protection

Le contrôle des travaux et l’information sur
les mutations de proprieté

La protection d’un immeuble ou d’un objet assure la pérennité
de celui-ci et garantit sa conservation. Elle impose des
contraintes :

L’immeuble classé ne peut être détruit, déplacé ou modifié,
même en partie, ni être l’objet d’un travail de restauration ou
de réparation, sans l’accord préalable du ministère chargé de
la Culture (DRAC). Les travaux autorisés s’effectuent sous la
surveillance de son administration. Aucune construction neuve
ne peut être adossée à un immeuble classé sans une
autorisation spéciale du ministre chargé de la Culture. Les
immeubles classés sont imprescriptibles.
Toute cession d’un immeuble classé doit être portée à la
connaissance du ministère chargé de la culture ; il ne peut
s’acquérir par prescription et ne peut être exproprié sans que
le ministère ait été consulté.
Toute modification effectuée dans le champ de visibilité d’un
bâtiment classé doit obtenir l’accord de l’architecte des
bâtiments de France. Est considéré dans le champ de visibilité
du monument tout autre immeuble distant de celui-ci de moins
de 500 m et visible de celui-ci ou en même temps que lui.
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L’immeuble inscrit ne peut être détruit, même
partiellement,sans l’accord du ministre chargé de la
Culture. Il ne peut être modifié, même en partie, ni être
l’objet d’un travail de restauration ou de réparation, sans
que le ministère chargé de la culture (DRAC) en soit
informé quatre mois auparavant. Le DRAC ne peut
s’opposer à ces travaux qu’en engageant une procédure
de classement.

Toute modification effectuée dans le champ de visibilité
d’un bâtiment inscrit doit obtenir l’accord de l’architecte
des bâtiments de France. Est considéré dans le champ de
visibilité du monument tout autre immeuble distant de
moins de 500 m et visible de celui-ci ou en même temps
que lui.

L’objet classé ne peut être détruit. Il ne peut être modifié,
réparé ou restauré sans l’accord préalable du ministère
chargé de la Culture (DRAC). Les travaux autorisés

s’effectuent sous la surveillance de son administration. La
vente, cession ou transfert des objets appartenant à un
propriétaire privé doit faire l’objet d’une information obligatoire
du ministère chargé de la Culture sous peine de nullité absolue
de la vente. Les objets classés ne peuvent en aucun cas être
exportés à titre définitif. Toutefois, les sorties temporaires pour
expositions temporaires, études ou restaurations peuvent être
autorisées. Les demandes sont à adresser au ministère chargé
de la culture (SDMH-BPMI).

L’objet inscrit  ne peut être transféré, cédé, modifié, réparé ou
restauré sans que le ministère chargé de la Culture (DRAC)
en ait été informé deux mois à l’avance.

L’orgue protégé  ne peut être détruit, déplacé ou modifié, même
en partie, ni être l’objet d’un travail de restauration ou de
réparation sans l’accord préalable du ministère chargé de la
Culture (DRAC). Il ne peut être cédé sans que le ministère en
soit informé. L’orgue classé ne peut s’acquérir par prescription.

Une fiscalité aménagée

Le propriétaire d’un bâtiment protégé au titre de la loi du 31
décembre 1913 bénéficie des déductions fiscales suivantes :

déduction du revenu foncier ou du revenu global des charges
liées à sa propriété
- 100 % de la part à sa charge des travaux effectués sur le
monument s’ils sont subventionnés

- 100 % des autres charges si le monument est ouvert à la visite
(y compris les frais résultant de l’ouverture du monument à la
visite)

- 50 % des autres charges si le monument n’est pas ouvert à la
visite.

déduction du revenu global, si l’immeuble ne procure pas de
recettes imposables :

- 100 % de la part à la charge du propriétaire sur les travaux de
réparation ou d’entretien effectués sur le monument, si ces travaux
sont subventionnés ou exécutés par l’administration des affaires
culturelles.

- 100 % des autres charges foncières (y compris les frais
d’ouverture au public) si le monument est ouvert à la visite.

- 50 % des autres charges foncières si le monument n’est pas
ouvert au public.

 déduction du revenu foncier pour leur montant réel des primes
d’assurance ainsi que des frais de promotion et de publicité
afférents au monument s’il est ouvert au public et procure des

recettes imposables.
 Exonération totale des droits de mutation à titre gratuit (succession

et donation), subordonnée à la passation d’une convention-type entre
l’Etat et les héritiers. Cette convention comporte un certain nombre
d’engagements : ouverture au public du monument, entretien des
objets et éléments de décor qui y sont conservés, maintien et
présentation de ces objets à la visite, mise à la disposition gratuite
pour des manifestations publiques à caractère culturel et éducatif
compatible avec le caractère du monument.

Sont considérés comme ouverts à la visite au sens du code général
des impôts les immeubles que le public est admis à visiter au moins
50 jours dont 25 jours fériés d’avril à septembre inclus ou 40 jours de
juillet à septembre inclus.

Pour les conventions d’exonération des droits de mutation, la durée
d’ouverture s’élève à 60 jours dont les dimanches et jours fériés pour
la période allant du 15 juin au 15 septembre et à 80 jours pour la
période allant du mois de mai au mois de septembre inclus dont les
dimanches et jours fériés.

La  disposition fiscale suivante peut être appliquée à des immeubles
non protégés qui font l’objet d’un agrément spécial délivré par le
ministre du budget  :

 déduction du revenu foncier ou du revenu global de 50 % des
charges liées à la propriété si l’immeuble est ouvert au public.



Travaux
sur les monuments

protégés

11

Les monuments protégés au titre de la loi
de 1913

Monuments protégés au 31 décembre
Nombre total  2002 : 41 526

Dont classés 14 130
Inscrits à l’inventaire supplémentaire 27 396

Propriétaires
Propriétaires privés 49,8 %
Communes 43,5 %
Etat et établissements publics 5,20%
Régions et départements 1,50%

Type d’édifices
Architectures domestique 34,09%
Edifices religieux et funéraires 35,48%
Urbanisme 0,58%
Génie civil 5,47%
Architecture de jardin 5,94%
Architecture militaire 6,41%
Architecture publique 3,88%
Architecture à activité économique 8,15%

Epoques de construction
Pré et protohistoire 3,81%
Antiquité 1,77%
Moyen-âge 33,21%
Temps moderne  (du XVè au XVIIIè siècle) 46%
Epoque contempraine (XIX è et XXè siècles) 15,21%

www.culture.gouv.fr
base de données Mérimée
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LES IMMEUBLES CLASSES

L’immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé, même en
partie, ni être l’objet d’un travail de restauration, de réparation
ou de modification quelconque, si le ministre chargé de la
Culture (DRAC) n’y a donné son consentement.
Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du
service des monuments historiques. La demande
d’autorisation doit être adressée au directeur régional des
affaires culturelles de la région dans laquelle est situé le
monument.

Déclaration de travaux et permis
de construire

Dans son régime général, les travaux de restauration sur les
monuments historiques classés font l’objet d’une déclaration
de travaux et sont exemptés de permis de construire.
Cependant la nature de certains travaux sur monument
historique classé impose le dépôt d’un permis de construire,
par exemple lorsqu’ils visent à réaliser une extension de
surface, ou qu’ils sont réalisés dans la perspective d’un
changement d’affectation ou d’une ouverture au public
nécessitant des contrôles de sécurité particuliers.

Un exemplaire de la déclaration de travaux doit être déposé:
- dans le service d’urbanisme instructeur: à la mairie si elle
dispose d’un tel service ou, le cas échéant, à la direction
départementale de l’équipement,
- à la direction régionale des affaires culturelles qui délivrera
l’autorisation de travaux correspondante.

Gros travaux

Initiative : le propriétaire conserve naturellement l’initiative de
ceux-ci. En cas de carence du propriétaire, l’administration
peut toujours, avec le concours éventuel des intéressés, faire
exécuter, le cas échéant d’office, et en laissant 50 % du coût
à la charge du propriétaire, les travaux de réparation et
d’entretien jugés indispensables à la conservation du
monument historique.

Participation de l’Etat : les travaux de restauration peuvent
bénéficier d’une participation financière de l’Etat. Celle-ci peut
atteindre 50 % du montant des travaux éligibles aux
subventions et être, à titre tout à fait exceptionnel, plus élevée
dans le cas de propriétaires particulièrement défavorisés au

regard de la charge patrimoniale qui leur incombe. Elle ne
peut concerner des travaux d’aménagements, ni de mise en
valeur. L’aide de l’Etat n’est pas exclusive des aides que le
propriétaire peut obtenir d’autres collectivités publiques. Elle
est décidée au cas par cas, après étude de chaque dossier.

Le propriétaire assure la maîtrise d’ouvrage des travaux et
bénéficie de subventions de l’Etat : obligation lui est faite de
commander le projet de restauration à l’architecte en chef
des monuments historiques territorialement compétent. Sur
proposition de ce dernier, le propriétaire consulte et
sélectionne les entreprises aptes à réaliser les travaux
projetés. Le maître d’ouvrage fait appel à des entreprises
présentant les garanties techniques et références adéquates.
Il attribue les marchés et en assure le règlement.

Les travaux peuvent être engagés, sous réserve d’avoir obtenu
préalablement l’autorisation, dès que le dossier de demande
de subvention a été déclaré complet par le service instructeur,
ou aura été réputé complet en l’absence de réponse de
l’administration dans un délai de deux mois.

L’administration dispose alors d’un délai de six mois pour
attribuer la subvention, sous la forme d’un arrêté de subvention
pris par le préfet de région après approbation par ce dernier
du programme annuel des travaux établi sur proposition de la
direction régionale des affaires culturelles.

Dans le cas toutefois où le propriétaire aurait commencé les
travaux mais que l’administration ne serait pas en mesure
d’attribuer la subvention sollicitée (par exemple faute de crédits
suffisants), le demandeur ne pourra pas déposer un nouveau
dossier et perd donc le droit à subvention.

Le propriétaire assure la maîtrise d’ouvrage mais ne bénéficie
pas de subventions de l’Etat : le projet du maître d’œuvre choisi
par le propriétaire est soumis pour autorisation au préfet de
région (DRAC), qui recueille les avis qu’il juge nécessaire
(Inspection Générale, ACMH, ABF…). Le propriétaire ne peut
engager les travaux qu’après avoir obtenu cette autorisation
de travaux.

L’Etat assure la maîtrise d’ouvrage des travaux : une
convention est passée entre le propriétaire et l’Etat, arrêtant
la participation financière du propriétaire. L’Etat prend en
charge la gestion administrative et budgétaire de l’opération.
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En dehors des monuments appartenant à l’Etat et affectés au
Ministère de la Culture et de la Communication, cette
procédure est appelée à devenir résiduelle dans les années
qui viennent.

Travaux d’entretien

Initiative : le propriétaire est naturellement tenu d’assurer la
charge d’entretien dit «de bon père de famille» de son
immeuble classé. L’architecte des bâtiments de France doit
veiller à sa bonne exécution.

Participation de l’Etat : les travaux d’entretien peuvent
bénéficier d’une participation financière de l’Etat pouvant
atteindre 50 % du montant des travaux. Par ailleurs, l’aide de
l’Etat n’exclut pas les autres aides publiques dont peut
bénéficier le propriétaire.

Maîtrise d’œuvre : en cas d’aide financière de l’Etat, la maîtrise
d’œuvre est assurée par l’architecte des bâtiments de France
dans l’exercice normal de ses missions de service public.

Dans tous les cas, ces travaux font l’objet d’une autorisation.

LES IMMEUBLES INSCRITS

Le propriétaire d’un édifice inscrit à l’inventaire supplémentaire
des monuments historiques, assume la responsabilité totale
de sa conservation.
Le ministère chargé de la Culture doit être informé de tout
projet de restauration ou de réparation 4 mois auparavant.

Permis de construire et permis de démolir

Tous les travaux sur monument historique inscrit doivent faire
l’objet d’une demande de permis de construire ou de permis
de démolir. Ces demandes sont déposées au service
d’urbanisme instructeur ainsi qu’à la direction régionale des
affaires culturelles du lieu d’implantation du monument
historique. Le délai d’instruction au titre des monuments
historiques court à compter du dépôt/ou de la réception du
dossier par la DRAC.
Dans le cas du permis de construire, la DRAC donne aux
service instructeur son avis dans un délai de 4 mois. Cet avis
est simple et ne lie pas l’autorité chargée de délivrer le permis.
Dans le cas du permis de démolir, le DRAC transmet le dosier
au ministre qui donne son avis dans un délai de trois mois.

Cet avis est conforme et lie l’autorité chargé de délivrer le
permis. Ce délai passé, le service d’urbanisme chargé de la
délivrance du permis de démolir considérera que l’absence
de réponse du ministre chargé de la Culture vaut accord tacite
et statuera sur le permis de démolir.

Aide financière de l’Etat

Une aide financière de l’Etat peut être accordée. Elle est
plafonnée par la loi à 40% du montant des travaux hors taxes
et est attribuée sous forme de subvention décidée par le préfet
de région, sur proposition de la direction régionale des affaires
culturelles.
Pour le démarrage des travaux, les règles sont les mêmes
que pour les monuments historiques classés.

Exécution des travaux

Les travaux sur un immeuble inscrit sont réalisés sous la
conduite d’un architecte choisi par le propriétaire, de
préférence par un architecte ayant reçu une formation
spécifique à la conservation du patrimoine. Le maître
d’ouvrage fait appel à des entreprises présentant les garanties
techniques et références adéquates.
L’architecte des bâtiments de France veille à la conformité
des travaux réalisés qui ont été subventionnés par l’Etat.

LES OBJETS MOBILIERS CLASSES

Tout intervention d’entretien, de conservation ou de
restauration sur un objet mobilier classé doit être effectué avec
l’accord préalable du ministère chargé de la Culture et sous
le contrôle de son administration (direction régionale des
affaires culturelles, conservation régionale des monuments
historiques).

Initiative : les travaux sont faits à l’initiative du propriétaire qui
peut être sollicité par la conservation régionale des monuments
historiques ou la conservation des antiquités et objets d’art.

Aide financière de l’Etat : les travaux de restauration peuvent
bénéficier d’une participation financière de l’Etat pouvant
atteindre 50 % de leur montant. Le propriétaire perçoit la
participation de l’Etat sous forme de subvention. Dans certains
cas, la maîtrise d’ouvrage peut être assurée par l’Etat
(conservation régionale des monuments historiques) qui
recueille alors les financements des partenaires. En dehors
des monuments appartenant à l’Etat et affectés au Ministère
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de la Culture et de la Communication, cette procédure est
appelée à devenir résiduelle dans les années qui viennent.

L’aide de l’Etat n’est pas exclusive des aides que le propriétaire
peut obtenir d’autres collectivités territoriales.

Exécution des travaux : sur la demande du propriétaire, le
conservateur des monuments historiques chargé d’inspection,
en liaison avec le conservateur des antiquités et objets d’art,
apporte son assistance dans la définition du cahier des
charges, la sélection des entreprises et le suivi des opérations.

LES OBJETS MOBILIERS INSCRITS

Tout intervention d’entretien, de conservation ou de
restauration sur un objet mobilier inscrit doit faire l’objet de la
part du propriétaire de l’envoi au préfet de département d’une
déclaration préalable de travaux deux mois avant leur
commencement.

Initiative : les travaux sont effectués à l’initiative du propriétaire
qui peut être sollicité par la conservation régionale des
monuments historiques ou la conservation des antiquités et
objets d’art.

Aide financière de l’Etat : les travaux sur les objets inscrits
peuvent bénéficier d’une aide de l’Etat qui est instruite par la
direction régionale des affaires culturelles (conservation
régionale des monuments historiques). La subvention s’élève
généralement de 10 à 40% du montant des travaux, complétée
par les aides du conseil général et, dans certaines régions,
du conseil régional.

Exécution des travaux : le conservateur des antiquités et objets
d’art peut conseiller le propriétaire pour rechercher des
restaurateurs aptes à accomplir cette tâche, commander les
devis et suivre le déroulement des travaux en liaison éventuelle
avec le conservateur des monuments historiques. Il peut
également aider le propriétaire à monter son dossier de
demande de subvention tant auprès de l’Etat que du
département.

D’une façon générale, les conservateurs des antiquités et
objets d’art concourent à la préparation des programmes
annuels de travaux de restauration et de présentation des
objets mobiliers classés et inscrits. Les programmes de

restauration sont présentés lors des séances de la commission
départementale des objets mobiliers.

LES ORGUES

Tout  intervention de restauration ou de réparation sur un orgue
classé (buffet et instrument) au titre des monuments
Historiques doit obtenir l’accord préalable  du ministère chargé
de la Culture, même si l’Etat n’apporte aucun financement.
Les travaux sur un orgue inscrit doivent faire l’objet d’une
déclaration préalable deux mois avant leur commencement
auprès du préfet de département et de la DRAC.

Initiative:  l’initiative des travaux revient le plus souvent au
propriétaire. La nature de l’intervention est déterminée par le
technicien-conseil agréé par l’Etat (ministère chargé de la
culture), en liaison avec la direction régionale des affaires
culturelles, les propriétaires, l’affectataire et l’utilisateur.

Aide financière de l’Etat : elle est fixée dans les mêmes
conditions que pour les immeubles : les travaux de restauration
peuvent bénéficier d’un participation financière de l’Etat
pouvant atteindre 50% du montant des travaux, si l’orgue est
classé. Elle prend la forme de subvention. Le recours au
technicien-conseil agréé est obligatoire en cas d’aide
financière de l’Etat (ministère chargé de la Culture).

Maîtrise d’ouvrage pour l’exécution des travaux sur les orgues :
Dans certains cas, l’Etat peut assurer la maîtrise d’ouvrage
de l’opération faisant l’objet d’une convention et de versements
de fonds de concours des partenaires. En dehors des
monuments appartenant à l’Etat et affectés au ministère
chargé de la Culture, cette procédure est appelée à devenir
résiduelle dans les années qui viennent.

Maîtrise d’œuvre pour l’exécution des travaux sur les orgues :
pour le buffet et pour la partie instrumentale, formant un tout
indissociable, la maîtrise d’œuvre d’une opération de
restauration d’un orgue protégé, y compris sur les parties non
protégées d’un orgue partiellement protégé, est de la
compétence du technicien-conseil agréé.

Le programme de travaux proposé est soumis à l’approbation
de la 5ème section de la commission supérieure des
monuments historiques, après avis de l’inspection générale
des monuments historiques (mission orgues).
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En liaison avec le conservateur des monuments historiques
pour le traitement du buffet, le technicien-conseil agréé établit
le cahier des charges fournissant les éléments utiles à la
procédure d’appel d’offres pour la consultation des entreprises.

Les travaux sur les orgues, immeubles par destination,
attachés à perpétuelle demeure à l’immeuble, sont des
marchés publics de travaux.

Sécurité
desobjetsmobiliers
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Les objets mobiliers ou immeubles par destination
protégés au titre des Monuments Historiques
(statistiques arrêtées en 2003)

Quelques chiffres
Plus de 130 000 objets classés (depuis 1881)
Plus de 70 000 objets inscrits (depuis 1970)
Patrimoine religieux: 80%
265 trésors d’églises ou de cathédrales
Patrimoine privé: environ 3000 objets

Quelques typologies
Plus de 17 000 tableaux
Près de  40 000 sculptures
Plus de 1000 tapisseries
Près de 10 000 pièces d’orfèvrerie
Près de 7000 retables

Patrimoine instrumental
946 orgues classés et 106 orgues inscrits
Plus de 180 instruments de musique
Plus de 5000 cloches
Patrimoine ferroviaire
335 dont 78 locomotives, 47 wagons, 96 voitures de voyageurs,
13 funiculaires, 14 tramways
Patrimoine automobile et aéronautique
6 automobiles, 6 voitures hippomobiles et  4 avions
Patrimoine maritime et fluvial (bateaux)
Plus de 110
Patrimoine industriel
137 machines dont 47 machines de l’industrie textile
Patrimoine scientifique
187 éléments dont 19 liés à la médecine et à la chirurgie,
14 instruments de physique et 7 liés à la  métrologie
Patrimoine militaire (canons, chars, armes à feu, armes blanches) 17

La Base de données Palissy recense le patrimoine mobilier français (hors musées
de France) dans toute sa diversité : meubles et objets religieux, domestiques, scien-
tifiques et industriels. Elle contient environ 260 000 notices, dont près de 15 000
illustrées, réparties en deux fonds interrogeables séparément ou simultanément. Le
premier s’enrichit à mesure des enquêtes de l’Inventaire général sur le terrain (dos-
siers d’inventaire complets disponibles dans les services régionaux de l’inventaire
général). Le second, constitué à partir des mesures nationales de protection au titre
de la loi de 1913 sur les Monuments historiques, est mis à jour régulièrement.
http://www.culture.gouv.fr/documentation/palissy/accueil.htm
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Prévention des vols

Les maires, responsables des biens communaux

Les maires doivent être régulièrement sensibilisés et informés
sur leurs responsabilités éminentes en tant que propriétaires,
sur les mesures à mettre en oeuvre afin d’assurer au mieux la
protection de leur patrimoine communal et sur les dispositions
à prendre en cas de vol constaté.

Dans le cadre de la prévention, le commandant de police,
chargé de mission pour la sécurité de la DAPA, conseille les
partenaires afin d’éviter, dans la mesure du possible, les actes
potentiels de vandalisme et de vol.

Il est particulièrement recommandé de susciter, sous l’égide
des préfectures de département, la tenue de réunions
régulières au niveau d’un canton, d’un arrondissement, d’un
département ou d’une région, pour informer tant les
propriétaires que les affectataires sur les conduites à tenir en
relation avec les services de police, de gendarmerie, et de
douanes, les conservations des objets d’art, les services
départementaux de l’architecture et du patrimoine et les DRAC
(conservations régionales des monuments historiques).

Conseils pour tous les propriétaires et affectataires

Il est fortement conseillé au propriétaire ou affectataire d’un
ou plusieurs objets protégés au titre des monuments
historiques de prendre certaines mesures préventives contre
le vol :

 Vérifier auprès du conservateur des antiquités et objets
d’art l’existence d’un inventaire systématique et de la
couverture photographique des biens mobiliers (clichés
enregistrés et localisés) ; cet inventaire doit être complété et
tenu à jour et porté à la connaissance des services de
gendarme, de police et de secours.

 Installer une protection physique adéquate et agréée par
les assurances : renforcement des portes et des serrures,
barreaudage des fenêtres, scellement des oeuvres, soclage
adapté, installation de vitrines blindées, pose de système
d’alarmes…

Il faut cependant veiller à l’efficacité de ces protections :
adaptation à la conservation des œuvres, contrat de
maintenance, tests de fonctionnement, …

prendre des mesures de sécurité adaptées à
l’importance des biens : gardiennage, surveillance
quotidienne, contrôle des clefs…

contracter un contrat d’assurance adapté, une fois les
protections physiques réalisées.

Pour les objets affectés au culte, il peut être envisagé le
déplacement provisoire de l’objet dans le Trésor de la
cathédrale du département, s’il existe, ou dans d’autres
édifices culturels mieux protégés (musées de France). Une
convention de dépôt devra être signée entre le propriétaire,
l’affectataire et le dépositaire.

De même, il convient de prendre des précautions accrues à
l’occasion des travaux réalisés dans les monuments,  en
liaison avec l’architecte chargé de l’opération.

La conservation régionale des monuments historiques
(conservateur des monuments historiques territorialement
compétent), le service départemental de l’architecture et du
patrimoine et le conservateur des antiquités et objets d’art
sont à la disposition des propriétaires pour les conseiller et
les aider dans la protection et la mise en valeur de leurs
objets. Des programmations financières spécifiques pour les
équipements de sécurité peuvent être étudiées, sur avis
technique du chargé de mission pour la sécurité de la DAPA.

Aide à l’enquête

Un objet classé est imprescriptible qu’il soit propriété publique
ou privée. Les règles de la domanialité publique s’applique
pour tous les objets provenant du domaine public de l’Etat et
des collectivités territoriales.

Dépôt de plainte

Dès la constatation d’un vol, un dépôt de plainte doit être
effectué auprès du commissariat de police ou de la brigade
de gendarmerie territorialement compétents selon le lieu du
vol, en précisant la qualité du déclarant (affectataire,
propriétaire, agent de l’Etat...) et le propriétaire du bien (Etat,
commune, clergé, particulier...).

Il est recommandé au propriétaire de l’œuvre de porter plainte
pour pouvoir se constituer partie civile.
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Documentation

Dès qu’il est prévenu du vol, le conservateur des antiquités et
objets d’art du département constitue le dossier documentaire
nécessaire à l’identification ultérieure de l’objet dérobé. Les
centres régionaux de documentation du patrimoine ainsi que
la Médiathèque de l’architecture et du patr imoine
(Documentation des objets mobiliers) peuvent être sollicités
pour compléter si nécessaire la documentation requise.

Outre les photographies et la description de l’objet, il est
recommandé de préciser au maximum les accidents,
manques, restaurations et marquages qui pourraient faciliter
une reconnaissance future de l’objet.

Cette documentation doit être remise le plus vite possible au
service d’enquête locale (gendarmerie ou police).

Alerte

Le dossier documentaire et les photographies sont envoyés
en parallèle, le plus rapidement possible, au Centre Technique
de la Gendarmerie Nationale (Service technique de recherche
judiciaire et de documentation) de Rosny-sous-bois et à l’Office
Central de lutte contre le trafic des Biens Culturels (OCBC-
Direction centrale de la Police judiciaire, 8, rue de Penthièvre
75008 Paris, tél. 01 40 07 67 85 ou 01 49 27 49 27, fax : 01 40
07 67 89 ) qui intégreront dans les bases de données
informatiques JUDEX et TREIMA (Thesaurus de recherche
électronique en imagerie artistique) tous les éléments mis à
leur disposition.

Messageries électroniques :

ocbc : ocbc-doc.dcpjac@interieur.gouv.fr
strjd : Constructeur.domu@wanadoo.fr

L’alerte du STRJD permet de sensibiliser les brigades locales
à la prise en compte du délit et à la coordination des enquê-
teurs.

L’OCBC procède à la diffusion de l’information, grâce aux
circulaires de recherches nationales et internationales
(Interpol).

Information

Le bureau du patrimoine mobilier et instrumental, (sous-

direction des monuments historiques informé du vol et de la
plainte, constitue le dossier administratif regroupant l’ensemble
des données relatives à la nature de la protection et la
documentation descriptive et photographique de l’objet, vérifie
son intégration dans les bases de données et établi les
statistiques annuelles.

Ces informations sont transmises au chargé de mission surêté
mis à disposition par le ministère de l’Intérieur auprès de la
direction de l’architecture et du patrimoine.
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Le conservateur régional des monuments historiques

Placé sous l’autorité du directeur régional des affaires
culturelles, il dirige la conservation régionale des monuments
historiques. Il veille à l’application de la réglementation relative
à la protection du patrimoine. Il réalise, avec les personnels
de documentation (chargés d’études documentaires), le
recensement et l’étude du patrimoine à protéger et élabore
les dossiers à soumettre à la CRPS.
Il coordonne le suivi de l’état sanitaire des monuments. Il
élabore sur le plan technique et financier les projets de
programmes de restauration des monuments protégés. Enfin,
il assume le contrôle des travaux de restauration sur les
monuments historiques classés dont l’exécution est assurée
par les propriétaires des monuments et conduit, avec les
personnels spécialisés (ingénieurs du patrimoine, techniciens
des services culturels) ceux dont l’exécution est assurée par
le ministère chargé de la Culture.

Le conservateur des monuments historiques

Conseil scientifique auprès du conservateur régional des
monuments historiques, historien d’art de haut niveau recruté
par un concours d’Etat (conservateur du patrimoine), il apporte
à ce titre son concours à toutes les actions de protection et de
conservation du patrimoine conduites par la conservation
régionale :

il initie et coordonne les actions de recherche concernant le
patrimoine monumental et mobilier;
il émet un avis sur les dossiers de protection des immeubles,
qu’il rapporte habituellement devant la CRPS ;
il émet un avis sur les études et projets de restauration des
monuments, et participe à l’élaboration de la programmation.
Il anime le réseau des conservateurs départementaux des
antiquités et objets d’art, assure ou participe à la conduite
des opérations (maîtrise d’œuvre) des travaux de restauration
du patrimoine mobilier.

L’architecte en chef des monuments historiques

Recruté par un concours d’Etat, il est nommé par le ministre
chargé de la Culture dans une circonscription. Il formule toutes
propositions et avis pour la protection, la bonne conservation,
la mise en valeur et la réutilisation des immeubles protégés.
Il assiste la conservation régionale des monuments historiques
pour la programmation annuelle des travaux. Conformément
aux orientations définies par le propriétaire du monument, en
liaison avec la direction régionale des affaires culturelles
(conservation régional des monuments historiques), il élabore
les propositions d’études préalables aux travaux de

restauration des monuments historiques classés. Il établit
les dossiers d’études préalables et de restauration des
monuments historiques classés en concertation avec le
maître d’ouvrage.
Ses dossiers sont approuvés par l’administration après
avis de l’inspection générale des monuments historiques.
Il est chargé, en tant que maître d’œuvre, de diriger les
travaux sur  les immeubles classés si les propriétaires
reçoivent une aide financière du ministère chargé de la
Culture (direction régionale des affaires culturelles) pour
la réalisation des travaux. Il peut intervenir sur tout édifice
à la demande de son propriétaire.
Tout propriétaire peut solliciter auprès de la direction
régionale des affaires culturelles, qui transmettra la
demande au ministre pour décision, un changement
d’architecte en chef des monuments historiques.

voir aussi www.publications-dapa.culture.gouv.fr

L’architecte des bâtiments de France

Recruté par un concours d’Etat, l’architecte des bâtiments
de France est un fonctionnaire d’Etat qui travaille au sein
de services départementaux de l’architecture et du
patrimoine. La fonction est départementale et il existe au
moins un architecte des bâtiments de France par
département, installé au chef-lieu de département.

Sa mission est double :

faire appliquer les législations sur l’architecture,
l’urbanisme, les sites, les monuments historiques et leurs
abords ; les projets de construction en abords de
monuments historiques doivent notamment recueillir son
avis conforme

diriger les travaux d’entretien sur les édifices classés
monuments historiques lorsqu’ils sont subventionnés par
l’Etat contrôler les travaux sur les édifices inscrits à
l’inventaire supplémentaire des monuments historiques.

Il est en outre conservateur des monuments historiques
appartenant à l’Etat dans son département et affectés au
ministère chargé de la Culture, sous réserve de quelques
exceptions.

voir aussi www.publications-dapa.culture.gouv.fr
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Le conservateur des antiquités et objets d’art

le conservateur départemental des antiquités et objets d’art
est un agent indemnitaire de l’Etat, nommé par arrêté
ministériel, sur avis de la Commission supérieure des
Monuments Historiques (section objets d’art), placé sous
l’autorité du préfet de chaque département. En liaison avec
la Drac, assisté d’un ou plusieurs conservateurs-délégués, il
est chargé du recensement, de la mise en oeuvre des
protections juridiques, de la conservation et la mise en valeur
du patrimoine mobilier dans les monuments historiques (hors
musées).

Il exerce cette mission fondamentale en plus d’une activité
principale le plus souvent liée aux métiers de la Culture.
Cependant, plus de 35 départements se sont dotés de
services compétents pour la sauvegarde et la mise en valeur
du patrimoine mobilier, dont les agents sont nommés par
arrêté du ministre chargé de la Culture, conservateurs ou
conservateurs-délégués des Antiquités et Objets d’art.

Les techniciens-conseils

Les techniciens-conseils pour les orgues protégées au titre
des monuments historiques sont agréés pour une durée de
cinq ans au plus, renouvelable, par arrêté du ministre chargé
de la Culture, en application du décret n° 95-501 du 26 avril
1995. Il ne s’agit pas d’un statut. Ces personnalités quali-
fiées sont choisies pour leur compétence ou leurs travaux
dans le domaine des orgues, notamment en matière univer-
sitaire.

Les techniciens-conseils exercent leur profession à titre libé-
ral et perçoivent des honoraires, selon trois niveaux de com-
plexité, déterminés par la nature des travaux et du contenu
des études nécessaires à la conservation d’un orgue pro-
tégé.

En dehors de ces missions de maîtrise d’œuvre, les techni-
ciens-conseils accomplissent des missions d’assistance et
de conseil, sous forme d’avis ou de propositions, pour la mise
en œuvre des actions qui tendent à protéger, à conserver et
à faire connaître le patrimoine instrumental de la France. Pour
ce faire, les techniciens-conseils reçoivent une compétence
territoriale sous l’autorité des directions régionales des affai-
res culturelles – conservations régionales des monuments
historiques.

Cette mise en place, par le ministère de la Culture et de la
Communication, de maîtres d’œuvres professionnels donne

à la direction de l’architecture et du patrimoine et aux ser-
vices déconcentrés les moyens d’expertise et de contrôle
souhaités afin de répondre au mieux aux demandes des
propriétaires, le plus souvent des collectivités territoria-
les.

Les experts

Agréés par arrêté ministériel, leur mission est de donner
des avis à l’administration centrale et aux services dé-
concentrés sur les demandes de protection ou les projets
de travaux portant sur des biens nécessitant des compé-
tences techniques spécifiques. Des experts ont été nom-
més dans les domaines suivant: patrimoine maritime et
fluvial, patrimoine ferroviaire, patrimoine automobile, pa-
trimoine campanaire, patrimoine technique et militaires.

L’inspecteur général des monuments historiques

L’inspection générale des monuments historiques
s’articule en deux composantes, intervenant fréquemment
ensemble, en fonction de leurs spécificités :
l’inspecteur général des monuments historiques -
conservateur général du patrimoine, qui est un historien
d’art de formation
l’inspecteur général des monuments historiques -
architecte en chef des monuments historiques
Ils rendent conjointement, selon leurs compétences
respectives, leurs avis aux DRAC sur les études et projets
de restauration du patrimoine monumental, sur les projets
de programmation de travaux, ou tout sujet important
nécessitant une expertise approfondie dans le domaine
du patrimoine.
Ils contrôlent tous deux la mise en œuvre des travaux de
restauration approuvés, et peuvent se voir confier par le
ministre toute mission d’expertise ou de conseil relevant
de leur spécificité.
L’inspecteur général des monuments historiques –
architecte rapporte devant la commission supérieure les
projets de travaux qui lui sont soumis.
L’inspecteur général des monuments historiques –
conservateur émet un avis sur les projets de classement
au titre des monuments historiques soumis à la
commission supérieure. Il contrôle l’activité scientifique
des conservateurs des monuments historiques et des
conservateurs des antiquités et objets d’art.



Le Laboratoire de recherche des monuments historiques

Le Laboratoire de recherche des monuments historiques est
un service à compétence nationale du ministère chargé de la
Culture (direction de l’architecture et du patrimoine, sous-
direction des monuments historiques) consacré aux études
et recherches sur la conservation in situ des monuments et
objets du patrimoine culturel. Le LRMH est installé depuis 1970
dans les communs du château de Champs-sur-Marne. Il
comprend 8 sections : pierre, vitrail, peintures murales-
polychromie, grottes ornées, textile, métal-béton,
microbiologie, bois. En 2003, l’équipe comprend 33
personnes : ingénieurs, techniciens, photographes,
documentalistes, secrétaires.
Le LRMH mène des études de fond, en liaison avec les autres
laboratoires institutionnels du Ministère de la Culture et de la
Communication et les laboratoires du CNRS, des universités
ou des grandes écoles, sur un monument ou sur une œuvre
d’art, à la demande des maîtres d’œuvre et responsables du
service des monuments historiques, généralement dans le
cadre d’une étude pluridisciplinaire préalable aux travaux de
restauration, ou des études sur l’environnement des œuvres
et sur leurs conditions de conservation.

Le Centre des monuments nationaux

Etablissement public national à caractère administratif, relevant
du ministère de la Culture et de la Communication, le Centre
des monuments nationaux a pour mission de présenter au
public près de cent monuments historiques et sites
archéologiques appartenant à l’Etat ou lui appartenant en
propre, recevant quelque neuf millions de visiteurs par an,
d’en développer la fréquentation et d’en favoriser la
connaissance. Le Centre des monuments nationaux (Monum,
Editions du Patrimoine) est chargé de publier, pour son compte
ou en tant qu’éditeur délégué des services patrimoniaux
(inventaire, monuments historiques, archéologie, ethnologie)
du ministère chargé de la Culture, des livres à vocation
touristique et des publications scientifiques se rapportant ou
non aux monuments qu’il gère.

Avec les directions régionales des affaires culturelles et les
collectivités territoriales, il s’attache à faire participer les
monuments nationaux à la vie culturelle et au développement
du tourisme.
Parmi les monuments qu’il gère se trouvent certains des plus
prestigieux : abbaye de Mont Saint-Michel, château du Haut-
Koenigsbourg, Arc de triomphe, Sainte Chapelle …
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Les chargés de mission sûreté et sécurité

Officier de police mis à la disposition du ministère de la culture
et de la communication par le ministère de l’intérieur et placé
auprès de la direction de l’architecture et du patrimoine
(DAPA), le chargé de mission pour la sécurité du patrimoine
conseille l’ensemble des services qui interviennent sur le
patrimoine et l’architecture : administration centrale, inspection
générale de l’architecture et du patrimoine, directions
régionales des affaires culturelles (DRAC), conservations des
antiquités et objets d’art. En relation avec les architectes des
bâtiments de France, les architectes en chef des monuments
historiques et les différents propriétaires, affectataires et
utilisateurs, il élabore des schémas de sûreté afin d’harmoniser
les protections des monuments historiques et des objets
mobiliers contre le vol, les intrusions malveillantes et le
vandalisme.
Sa mission de prévention s’exerce également par des actions
de formation et de sensibilisation des personnels du ministère
de la culture et de la communication aux risques de vols ou
de dégradations dans les lieux classés.
Enfin, il est le correspondant principal de la direction de
l’architecture et du patrimoine avec les services de police et
de gendarmerie investis dans la lutte contre le trafic illicite
des biens culturels.

Les actions engagées par la direction de l’architecture et du
patrimoine en matière de protection contre le risque incendie
ont été renforcées à la suite de l’incendie du Parlement de
Bretagne à Rennes en 1994. Un officier supérieur de la brigade
de sapeurs-pompiers de Paris, détaché auprès de l’inspection
générale de l’administration des affaires culturelles, est placé
auprès de la direction de l’architecture et du patrimoine comme
conseiller technique en matière de sécurité incendie.
Il apporte son soutien technique en priorité au profit des
monuments historiques appartenant à l’État et relevant de la
responsabilité de la direction de l’architecture et du patrimoine.
En complément, à la demande de la DAPA, des DRAC et des
SDAP, il intervient pour d’autres monuments historiques ou
d’autres édifices affectés à la DAPA, tels que les écoles
d’architecture.
Il effectue des évaluations de la sécurité incendie d’édifices
assorties de préconisations, des études de dossier et des
actions de formation à la prévention incendie des agents des
services du patrimoine.



Adresses
utiles

Maître d’œuvre :

Le maître d’œuvre est la personne physique ou morale à
qui le maître d’ouvrage confie le soin d’établir le projet ou
d’en contrôler l’exécution. C’est un professionnel de la
construction : architecte, ingénieur-conseil, bureau
d’études, cabinet d’ingénierie. Il est rémunéré par le maître
d’ouvrage en fonction de la mission qui lui est confiée.
Dans le cas des monuments historiques, la maîtrise
d’œuvre des travaux de restauration est confiée à
l’architecte en chef des monuments historiques lorsque la
maîtrise d’ouvrage est assurée par les services de l’Etat
ou que les propriétaires reçoivent une aide financière de
l’Etat au titre de la loi du 31 décembre 1913. Aux mêmes
conditions, les travaux d’entretien des MH sont assurés
par les architectes des bâtiments de France. Pour les
orgues, cette mission est confiée aux techniciens-conseils
agréés.

Maître d’ouvrage :

Le maître d’ouvrage a la charge et l’organisation générale
de l’opération. Il lui appartient, après s’être assuré de la
faisabilité et de l’opportunité de l’opération envisagée, d’en
déterminer la localisation, d’en définir le programme, d’en
arrêter l’enveloppe financière prévisionnelle, d’en assurer
le financement, de choisir le processus selon lequel
l’ouvrage sera réalisé et de conclure, avec les maîtres
d’œuvre et les entrepreneurs qu’il choisit, les contrats ayant
pour objet les études et l’exécution des travaux.

Dans le cas des monuments historiques, la fonction de
maître de l’ouvrage est assurée par le propriétaire du
monument qui peut solliciter l’assistance technique des
services de l’Etat ou des collectivités territoriales, si elles
possèdent des services compétents. La Direction régionale
des affaires culturelles (conservation régionale des
monuments historiques) exerce le contrôle de l’utilisation
des subventions allouées.
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Administrations
Associations professionnelles
Associations de chantiers de bénévoles
Associations de sauvegarde et de mise en valeur
Organisme européens et internationaux
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I - ADMINISTRATIONS

Direction de l’architecture et du patrimoine
http://www.culture.gouv.fr/culture/min/index-min.htm

Sous-direction des monuments historiques
4 rue d’Aboukir – 75002 Paris
tél : 01.40.15.76.80
fax: 01 40 15 78 51

Laboratoire de recherche
des monuments historiques
Château de Champs-sur-Marne
29, rue de Paris – 77420 Champs-sur-Marne
tél : 01.60.37.77.80
www.lrmh.culture.fr

Médiathèque de l’architecture et du patrimoine
(bibliothèque, archives, plans, documentation, centre
de recherche des monuments historiques, archives
photographiques) -
Hôtel de Croisilles
10/12 rue du Parc Royal – 75003 Paris
tél : 01.40.15.76.57
fax: 01 40 15 75 75
www.mediatheque-patrimoine.culture.gouv.fr

Musée des plans-reliefs
Hôtel des Invalides
6 boulevard des Invalides – 75007 Paris
tél : 01.45.51.95.05

Centre des monuments nationaux
Hôtel de Béthune-Sully
62 rue Saint Antoine – 75004 Paris
tél : 01.44.61.20.00
www.monum.fr

Préfiguration de la cité de l’architecture et du
patrimoine (IFA-CEDHEC-Musée des monuments
Français)
Adresse provisoire
Palais de la Porte Dorée
293, avenue Daumesnil –75012 Paris
tél : 01.58.51.52.00
www.archi.fr/IFA-CHAILLOT

Centre des hautes études de Chaillot
Adresse provisoire
Palais de la Porte dorée
293, avenue Daumesnil – 75012 Paris
tél : 01.58.51.52.00
cedhec@citechaillot.org

DRAC – directions régionales des affaires
culturelles
Coordonnées accessibles sur
http://www.culture.gouv.fr/culture/regions/index.html

SDAP – services départementaux de l’architecture
et du patrimoine
Coordonnées accessibles sur
 http://www.culture.gouv.fr/culture/regions/index.html
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II - ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES

Associations des conservateurs des antiquités
et objets d’art de France (ACAOAF)
Archives départementales
6-10 avenue de Basingsthone
61017 ALENÇON cedex
Tél : 02 33 81 23 00
http://conservateurs.objets.free.fr

Associations nationale des architectes
des bâtiments de France
SDAP de l’ Essonne
Ferme du Bois Briard
91030 COUR COURONNES
secrétariat tél/fax : 05 56 51 83 90

Association des architectes du patrimoine
1, place du Trocadéro
75116 PARIS
tél et fax : 01.56.58.00.75
www.archi.fr/ap/

ACMH -compagnie des architectes en chef
des monuments historiques
http://www.cie-acmh.org/

CAOA – conservateurs des antiquités
et des objets d’art
http://conservateurs.objets.free.fr

Association pour la participation et l’action
régionale(A.P.A.R.E.)
41, cours Jean Jaurès  -  84000 AVIGNON
tél. : 04.90.85.51.15
fax : 04.90.86.82.19

Concordia*
1, rue de Metz  -  75010 PARIS
tél. : 01.45.23.00.23
fax : 01.47.70.68.27
www.concordia-association.org

Solidarités jeunesse*
38, rue du Faubourg Saint-Denis  -  75010 PARIS
tél. : 01.48.00.09.05
fax :  01.42.46.49.32

Jeunesse et reconstruction
10, rue de Trévise  -  75009 PARIS
tél. : 01.47.70.15.88

Alpes de lumière
immeuble Silve rue Bourgade  -  04300 MANE
tél. : 04.92.75.46.10
ou 04.92.75.22.01

Neige et merveilles
Minière de Vallauria
06430 SAINT-DALMAS-DE-TENDE
tél. : 04.93.04.62.40
fax :  04.93.04.88.58

Cotravaux
(coordonne les actions des associations membres
signalées par *)
11 rue de Clichy  -  75009 PARIS
tél :  01.48.74.79.20
fax : 01.48.74.14.01

iII - ASSOCIATIONS DE CHANTIERS
DE BENEVOLES :



Union R.E.M.P.ART *
1, rue des Guillemites  -  75004 PARIS
tél :  01.42.71.96.55
fax : 01.42.71.73.00
www.rempart.com

Club du vieux manoir
Abbaye royale du Moncel 60700 Pontpoint
tél. : 03.44.72.33.98
fax : 03.44.70.13.14
http : //clubduvieuxmanoir.asso.fr

Associations chantiers- Histoire et architecture
médiévales (C.H.A.M.)
5-7, rue Guilleminot - 75014 PARIS
tél. : 01.43.35.15.51
fax : 01.43.20.46.82
www.cham.asso.fr

Union nationale des associations régional
“ études et chantiers” (U.N.A.R.E.C.)
33, rue Campagne Première  -  75014 PARIS
tél :  01.45.38.96.26
fax : 01.43.22.88.36
www.unarec.org

Etudes et chantiers
28, rue Duhamel  -  35000 RENNES
tél. : 02.99.67.41.67
fax :  02.99.30.38.07
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IV - ASSOCIATIONS DE SAUVEGARDE ET DE
MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE

Les vieilles maisons Françaises
93, rue de l’Université  -  75007 PARIS
Tél. : 01.40.62.61.71
www.vmf.org

La demeure historique
Hôtel de Nesmond - 57, quai de la Tournelle
75005 PARIS
Tél. : 01.55.42.60.00
fax :  01.43.29.36.44
www.demeure-historique.org

Sauvegarde de l’art Français
22, rue de Douai  -  75009 PARIS
Tél :  01.48.74.49.82
fax : 01.48.74.98.91

Société Française d’archéologie
5 rue Quinault 75015 PARIS
Tél. : 01.42.73.08.07
Fax: 01.42.73.09.66
http://perso.wanadoo.fr/sfa.sfa

Société pour la protection des paysages
et de l’esthétique de la France
39, avenue de la Motte Picquet  -  75007 PARIS
Tél. : 01.47.05.37.71
fax : 01.45.50.31.61
www.sppef.fre.fm

La ligue urbaine et rurale
8, rue Meissonier  -  75017 PARIS
Tél. : 01.42.67.06.06

Fédération nationale de sauvegarde des sites et
ensemble monumentaux (F.N.A.S.S.E.M.)
20, rue Armaille  -  75017 PARIS
Tél. : 01.42.67.52.00
fax :  01.45.74.01.43
www.associations-patrimoine.org
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Centre international du vitrail
5, rue du Cardinal Pie  -  28000 CHARTRES
tél : 02.37.21.65.72
fax : 02.37.36.15.34

Jeunes en équipe de travail (JET)
3 avenue Octave Gréard  -  75007 PARIS
Tél : 01.42.73.23.71

Maisons paysannes de France
8, passage des Deux Soeurs  -  75009 PARIS
entrée par le :
42 rue du Faubourg Montmartre
tél :  01.44.83.63.63
fax : 01.44.83.63.69
www.maisons-paysannes.org

Association pour la connaissance et la préservation
du patrimoine Franco-Américain
4 rue Leconte de Lisle  -  75016 PARIS
tél : 01.45.27.18.56

Association docomomo
Institut d’Art
3, rue Michelet
75006 PARIS
tél : 01.42.41.23.39
fax : 01.44.07.01.79
www.archi.fr/docomomo-fr/

Fondation du Patrimoine
5 rue Auguste Vacquerie
75116 PARIS
Tél : 01 53 67 76 00
Fax : 01 40 70 11 70
http://www.fondation-patrimoine.org/

Patrimoine sans Frontières
61, rue François Truffaut
75012 Paris - France
Tél.: (33-1) 40 02 05 90
Fax : (33-1) 40 02 05 91
http://www.patrimsf.org/
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Site du réseau européen du patrimoine
Le réseau européen du patrimoine est un système per-
manent d’information regroupant au sein du Conseil de
l’Europe les services gouvernementaux européens res-
ponsables de la protection du patrimoine. Le Réseau se
concentre sur le patrimoine culturel et environnemental.
Le programme HEREIN, initié en 1996 avec le Conseil
de l’Europe et le soutien financier de l’Union européenne,
propose un accès à des informations sur les politiques
du patrimoine culturel d’une quinzaine de pays, un por-
tail d’accès à des ressources Internet européennes.
www.european-heritage.net

V - ORGANISMES EUROPÉENS ET INTERNA-
TIONAUX

Site de l’Unesco
http://www.unesco.org/culture/news/html_fr/
index_fr.shtml

I.C.O.M.O.S. international
49, rue de la Fédération  -  75015 PARIS
tél. : 01.45.67.67.70
fax : 01.45.66.06.22
www.icomos.org

I.C.O.M.O.S.  section française
Palais de Chaillot
avenue Albert 1er de Monaco - 75116 PARIS
tél : 01 47 55 19 07

Section française de l’institut international
de conservation des oeuvres d’art (SFIIC)
29 rue de Paris  -  77420 CHAMPS-SUR-MARNE
tél. : 01.60.37.77.80
fax : 01.60.37.77.99
http://www/sfiic.asso.fr
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5) QUELQUES PUBLICATIONS

Monum : éditions du patrimoine (Centre des Monuments
Nationaux) 16, quai des Celestins-75004 Paris

Revue scientifique et technique :
Monumental (annuel 2000) : dossier Notre-Dame de Paris
Monumental (annuel 2001) : dossier jardins
Monumental (annuel 2002) : dossier patrimoine antique
Monumental (annuel 2003) : dossier patrimoine maritime
Monumental (bimensuel 2004) : dossier vitrail

Catalogues d’expositions :
20 siècles en cathédrales (2001)
Le Trésor de Conques (2002, coédition Musée du Louvre)

Collections :
Cahiers du patrimoine
Images du patrimoine
Itinéraires du patrimoine
Indicateurs du patrimoine
Cathédrales de France 

Les acteurs des Monuments Historiques (architectes,
conservateurs, documentalistes…) participent régulièrement
à la rédaction des ouvrages figurant dans ces différentes
collections permettant de diffuser la connaissance acquise
sur les monuments et les objets.

Principes d’analyses scientifiques
vocabulaires
Documents et méthodes

Ces ouvrages publiés par les services de l’Inventaire Général
sont indispensables à la compréhension et à la gestion du
patrimoine selon des méthodes cohérentes sur tout le territoire
national.

Autres ouvrages :
Ouverts au public 
(guide de 2500 monuments protégés à visiter)
Mille monuments du XXe siècle en France - Le patrimoine
protégé au titre des monuments historiques
Patrimoine industriel - Cinquante sites en France

http://www.culture.fr/culture/inventai/extranet/pubnat.htm
http://www.monum.fr site des éditions du patrimoine

Documents techniques et guides pratiques de la Direction
de l’architecture et du patrimoine (Sous-direction des
Monuments Historiques)

Guides pratiques :
La protection des immeubles au titre des monuments
historiques, manuel méthodologique (juin 2003)
Trésors des églises et des cathédrales de France, comment
aménager un trésor d’objets religieux dans une église et l’ouvrir
au public (décembre 2003)
Outil d’auto-évaluation des conditions de conservation des
objets mobiliers dans les églises (juillet 2004)
Pour une gestion du patrimoine mobilier (en préparation)
Qu’est-ce qu’un orgue ? (en préparation)

Guides de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre :
Charpentes en bois
Vitrail (à paraître)
Pierre de taille (à paraître)
Maçonneries (à paraître)
Guide de la maîtrise d’ouvrage sur les monuments historiques
(en préparation)

Patrimoine immobilier et mobilier : quelques revues et
publications spécialisées
Sites et monuments, (revue de la SPPEF)
Demeure historique
Maisons paysannes de France
Vieilles maisons françaises
Le Bulletin monumental (revue de la SFA)
Le Congrès archéologique de la France (actes des journées
d’études de la SFA)
Coré (revue de la SFIIC)
Commission du Vieux-Paris – Cahiers de la Rotonde
La Pierre d’Angle (revue des ABF)
Actes des journées d’études annuelles des CAOA
L’Orgue
Connaissance des arts
Géo
Historia
Notre Histoire
L’Histoire
Archéologica

Patrimoine industriel, scientifique et technique : quelques
revues et publications spécialisées
Aviation :
Le Fanatique de l’Aviation
Aéro-Journal
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Chemins de fer :
Rail-Passion
Connaissance du Rail
Correspondances
Navires :
Le Chasse-Marée
Navires et Histoire
Automobiles :
Rétroviseur
Rétromania
Charge Utile

Bases de données électroniques (ministère
de la culture et de la communication)

Archidoc
(http://www.culture.fr/documentation/chastel/pres.htm) :
patrimoine architectural des XIXe et XXe siècles

Mérimée
(http://www.culture.fr/documentation/merimee/
accueil.htm) : patrimoine monumental français

Mémoire
(http://www.culture.fr/documentation/memoire/pres.htm) :
fonds graphiques et photographiques conservés par la
Direction de l’architecture et du patrimoine

Palissy
(http: / /www.culture .fr /documentation/pal issy/
accueil.htm) : patrimoine mobilier français

Poinçons : catalogues d’orfèvres 
(http://www.culture.fr/documentation/marque/accueil.htm) :
notices sur les orfèvres parisiens

Expositions virtuelles
 
André Le Nôtre (2001) :
http://www.lenotre.culture.gouv.fr/

La Cité de Carcassonne (2000) :
http://www.carcassonne.culture.fr/

Le Palais du Parlement de Bretagne : histoire d’une
renaissance (1998) :
http://www.culture.fr/culture/pdb/

L’orgue entre Belgique et France : 5 siècles d’échanges
(2003 – collaboration franco-belge) :
http://hypatia.erfgoed.net/orgues_herein/

Aristide Cavaillé-Coll, facteur d’orgues, 1811-1899 (1999) :
http://www.culture.fr/culture/cavaille-coll/fr/index.html

La route des orgues (1998) :
http://www.culture.fr/culture/orgues/Retables de Provence
(2001) : http://www.culture.gouv.fr/culture/retables/

Itinéraire de l’émail champlevé en Limousin (1995) :
http://www.culture.fr/emolimo/

Splendeurs de Saint-Martial de Limoges (1995) :
http://www.culture.fr/culture/limoges/limog.htm

Collection des Actes des Entretiens du
Patrimoine (Editions du Patrimoine/ Fayard)

SCIENCE ET CONSCIENCE DU PATRIMOINE (1994)
Sous la présidence de Pierre Nora
PATRIMOINE, TEMPS, ESPACE (1996)
Sous la présidence de François Furet
PATRIMOINE ET PASSIONS IDENTITAIRES (1997)
Sous la présidence de Jacques Le Goff
L’ABUS MONUMENTAL (1999)
Sous la présidence de Régis Debray
VILLE D’HIER, VILLE D’AUJOURD’HUI (2001)
Sous la présidence de François Loyer
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Dans l’attente de l’adoption de la partie réglementaire du code
du patrimoine, les textes réglementaires restent en vigueur.

Code du Patrimoine
http://www.legifrance.gouv.fr

La plupart des textes législatifs et  réglementaires concer-
nant le patrimoine et les monuments historiques sont rassem-
blés dans la brochure n°1345 Protection du patrimoine histo-
rique et esthétique de la France.
(Editions du Journal Officiel, 1997).

Principaux textes :

protection et conservation des édifices, objets mobiliers et
vestiges archéologiques : (principes généraux) :
loi du 31 décembre 1913 et décret du 18 mars 1924

commission supérieure des monuments historiques : décret
du 28 janvier 1994

commission régionale du patrimoine et des sites :
loi du 28 février 1997 et décret du 5 février 1999

commission départementale des objets mobiliers :
décret du 19 octobre 1971

Ces textes sont aussi disponibles sur
http://www.culture.gouv.fr
(Ministère: pages de la DAPA)

Pour la fiscalité voir aussi
www.legifrance.gouv.fr
(Code général des împôts)

Direction de l’architecture et du patrimoine
Rédaction : sous-direction des monuments historiques
Coordination : Anne Laborde,
mission de la communication

Mise en page : Hervé Potelle, imprimerie du ministère
de la Culture et de la Communication
sur la maquette du Studio Leroy Mutterer

Juillet 2004


